
Quels délits RH sont les plus condamnés par les juridictions
luxembourgeoises ?

Réponse courte

Les délits RH les plus condamnés par les juridictions luxembourgeoises sont le travail dissimulé (salariés non

déclarés ou absence de déclaration préalable), le non-respect des règles de sécurité et santé au travail, la

discrimination à l’embauche ou dans l’exécution du contrat, l’entrave à l’exercice des fonctions des représentants du

personnel, la non-remise de documents obligatoires (contrat écrit, bulletin de salaire, certificat de travail) et le non-

paiement du salaire minimum social.

La répression est particulièrement active pour le travail dissimulé, la sécurité et santé au travail, ainsi que la

discrimination. Les sanctions encourues incluent des amendes élevées et, en cas de récidive ou de manquements

graves, des peines privatives de liberté.

Définition

Les délits RH désignent les infractions pénales commises par les employeurs ou leurs représentants dans le

cadre de la gestion des ressources humaines, telles que prévues par le Code du travail luxembourgeois et les lois

spécifiques applicables en 2025. Ces délits englobent principalement les manquements aux obligations légales en

matière de contrat de travail, de rémunération, de temps de travail, de sécurité et santé au travail, de

discrimination, ainsi que de respect des droits syndicaux et de représentation du personnel.

Conditions d’exercice

La commission d’un délit RH suppose la violation intentionnelle ou par négligence grave d’une obligation légale

imposée à l’employeur. Les juridictions luxembourgeoises retiennent la responsabilité pénale de l’employeur ou de

ses représentants légaux dès lors que l’élément matériel (acte ou omission) et l’élément moral (intention ou

négligence) sont établis. Les poursuites peuvent être engagées à l’initiative de l’Inspection du travail et des mines (

ITM), du ministère public ou de la partie lésée.

Modalités pratiques

Les délits RH les plus fréquemment condamnés par les juridictions luxembourgeoises sont :
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Travail dissimulé : emploi de salariés non déclarés à la sécurité sociale ou omission de déclaration préalable

à l’ITM, sanctionné par des amendes et peines d’emprisonnement (articles L.552-1 et suivants du Code du

travail).

Non-respect des règles de sécurité et santé au travail : absence d’évaluation des risques, défaut de mise à

disposition des équipements de protection, ou non-respect des prescriptions de l’ ITM, exposant à des

sanctions pénales (articles L.314-1 et suivants).

Discrimination à l’embauche ou dans l’exécution du contrat : traitement défavorable fondé sur le sexe,

l’origine, l’âge, le handicap, l’orientation sexuelle ou l’appartenance syndicale, réprimé par des peines

d’amende (articles L.241-1 et suivants).

Entrave à l’exercice des fonctions des représentants du personnel : obstruction à la constitution, au

fonctionnement ou à l’exercice des droits des délégations du personnel, passible de sanctions pénales

(articles L.415-1 et suivants).

Non-remise de documents obligatoires : défaut de remise du contrat de travail écrit, du bulletin de salaire

ou des certificats de travail, sanctionné par des amendes (articles L.121-4, L.125-7 et L.125-8).

Non-paiement du salaire minimum social : versement d’une rémunération inférieure au salaire social

minimum légal, constitutif d’une infraction pénale (article L.222-2).

Pratiques et recommandations

Pour prévenir les condamnations, il est recommandé de :

Vérifier systématiquement la déclaration préalable de chaque salarié auprès du Centre commun de la sécurité

sociale et de l’ITM.

Assurer la conformité des contrats de travail et la remise de tous les documents obligatoires.

Mettre en œuvre une politique active de prévention des risques professionnels, incluant l’évaluation régulière

des risques et la formation du personnel.

Garantir l’égalité de traitement et documenter toute décision relative à l’embauche, à la rémunération ou à la

rupture du contrat.

Faciliter l’exercice des droits syndicaux et la consultation régulière des représentants du personnel.

Procéder à des audits internes réguliers pour s’assurer du respect des obligations légales en matière de temps

de travail, de repos et de rémunération.

Cadre juridique

Les principaux textes applicables sont :
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Code du travail luxembourgeois, notamment les articles L.121-4, L.125-7, L.125-8, L.222-2, L.241-1 et

suivants, L.314-1 et suivants, L.415-1 et suivants, L.552-1 et suivants.

Loi du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement.

Jurisprudence constante des juridictions du travail et des juridictions pénales luxembourgeoises, notamment

en matière de travail dissimulé, de discrimination et d’entrave à la représentation du personnel.

La répression des délits RH au Luxembourg est particulièrement active en matière de travail dissimulé, de sécurité et santé au travail,

et de discrimination. Les contrôles de l’ITM sont fréquents et les sanctions peuvent inclure des peines d’amende élevées, voire des

peines privatives de liberté en cas de récidive ou de manquements graves. Il est impératif de documenter rigoureusement toutes les

démarches RH et de solliciter un conseil spécialisé en cas de doute sur la conformité d’une pratique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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